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Coopération
Visite du ministre Pierre De Bané

Lj E ministre canadien de 
l’Expansion économique 
régionale, l’Honorable 

Pierre De Bané, a effectué une tournée 
dans quatre pays africains du 15 au 28 
février 1981. C'est en sa qualité de 
Conseiller au Secrétaire d’Etat aux Af
faires extérieures pour les Affaires 
francophones que l’Honorable De 
Bané s'est rendu successivement au 
Mali, en Haute-Volta, au Niger et en 
Côte d’ivoire. Le ministre était ac
compagné de son épouse ainsi que 
d’une délégation comprenant six hauts 
fonctionnaires venus d’Ottawa, dont le 
Sous-secrétaire d’Etat adjoint pour les 
affaires d’Afrique, M. Michael Shens- 
tone. L’Ambassadeur du Canada ac
crédité aux quatre pays, Son Excel
lence Monsieur Ernest Hébert, ac
compagnait aussi le ministre.

Les buts de la tournée du ministre 
De Bané furent multiples : outre le ren
forcement des relations bilatérales 
amicales avec les pays concernés, le 
ministre fut chargé de s’entretenir avec 
les chefs d’Etat et autres ministres de 
ces pays sur plusieurs questions de 
l’actualité internationale. En premier 
lieu, il s’agissait d’informer les interlo
cuteurs du rôle de premier plan que le 
Canada compte jouer dans le dialogue 
Nord-Sud et de recueillir leurs vues et 
leurs conseils. Deuxièmement, le mi
nistre a rappelé la position du gouver
nement canadien sur le projet de créa
tion d’une «communauté organique» 
francophone. Finalement, le ministre a 
exprimé la sympathie et le soutien du 
gouvernement canadien aux pays afri
cains confrontés aussi bien par une 
mauvaise conjoncture économique in
ternationale et nationale que par des 
menaces à leur sécurité.

Au Mali, première étape de sa 
tournée, le ministre a présidé aux tra
vaux de la troisième consultation an
nuelle canado-malienne relative au 
programme canadien d’aide au déve
loppement. Le ministre profita de son 
séjour pour visiter quelques, projets,
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dont l’opération de développement in
tégré du Kaarta. Il procéda d’ailleurs à 
la signature d’un accord relatif à une 
subvention de 400 millions de francs 
CFA, portant ainsi la contribution ca
nadienne à ce projet à plus de 5,4 mil
liards de francs CFA. Il effectua en 
outre une visite dans la célèbre ville de 
Tombouctou où il recensa avec son 
homologue malien quelques projets de

développement communautaire et 
culturel pour lesquels il accorda une 
subvention de 5 millions de francs 
CFA.

S’arrêtant ensuite en Haute-Volta, 
le ministre De Bané a signé un Proto
cole d’accord relatif à une subvention 
de 540 millions de francs CFA visant la 
création d’un programme pluriannuel 
de bourses. Ce programme prévoit 
l’octroi de 265 années/bourses pour 
des étudiants voltaïques qui poursui
vront leurs études en Haute-Volta, en 
tiers pays et au Canada dans les sec
teurs de l’agriculture, de la santé, du 
génie électrique et des travaux publics. 
En outre, l’Honorable De Bané a pro
cédé à la remise officielle aux autorités 
voltaïques d’un jeu de 31 films du pro
jet «Santé-Afrique», films éducatifs 
traitant d’hygiène préventive, de nutri
tion, d’organisation et d’administra
tion des services de santé publique en 
milieu rural. Financée par l’Agence 
canadienne de Développement inter
national au coût de 460 millions de 
francs CFA, cette série de films a été 
produite par l’Office National du Film 
du Canada.

Le Niger est également un des pays 
de l’Afrique sub-saharienne qui a béné
ficié du projet « Santé-Afrique». C’est 
d’ailleurs lors de son séjour dans ce 
pays que le ministre De Bané a signé le 
Protocole d’accord relatif à ce pro
jet. Au cours de ses entretiens avec les 
autorités nigériennes, le ministre De 
Bané a exprimé le souhait d’ajouter 
une nouvelle facette aux relations 
canado-nigériennes et a discuté des ba
ses d’une politique de coopération in
dustrielle favorisant la création d’en
treprises en co-participation. Avant de 
quitter le Niger pour se rendre en Côte 
d’ivoire, le ministre a eu l’occasion de 
visiter le village de Boubon où il a ac
cordé une subvention de 15 millions de 
francs CFA pour la reconstruction et 
l’équipement d’un dispensaire de 
même que pour le creusage de puits.

Bien qu’arrivé à Abidjan le 23 jan-


